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Aujourd'hui 8 février 2022, à 14h04,

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de

Monsieur Pierre HURMIC - Maire

Suspension de séance de 18h01 à 18h22

Etaient Présents :

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Madame Camille CHOPLIN,
Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Mathieu HAZOUARD, Madame Harmonie LECERF
MEUNIER, Monsieur Amine SMIHI, Madame Sylvie SCHMITT, Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Madame Nadia SAADI,
Monsieur Bernard G BLANC, Madame Céline PAPIN, Monsieur Olivier CAZAUX, Madame Pascale BOUSQUET-PITT,
Monsieur Olivier ESCOTS, Madame Fannie LE BOULANGER, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Sylvie JUSTOME,
Monsieur Laurent GUILLEMIN, Madame Françoise FREMY, Madame Tiphaine ARDOUIN, Monsieur Baptiste MAURIN,
Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Didier  CUGY, Madame Véronique GARCIA, Monsieur Patrick PAPADATO,
Madame Pascale  ROUX,  Madame Brigitte  BLOCH,  Madame Isabelle  ACCOCEBERRY,  Madame Isabelle  FAURE,
Monsieur  Francis  FEYTOUT,  Monsieur  Maxime  GHESQUIERE,  Monsieur  Matthieu  MANGIN,  Madame Marie-Julie
POULAT, Monsieur Radouane-Cyrille JABER, Monsieur Stéphane GOMOT, Madame Charlee DA TOS, Monsieur Marc
ETCHEVERRY, Madame Béatrice SABOURET, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Nathalie
DELATTRE, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Anne FAHMY, Madame Géraldine AMOUROUX, Monsieur Marik
FETOUH,  Monsieur  Aziz  SKALLI,  Monsieur  Thomas  CAZENAVE,  Madame  Catherine  FABRE,  Monsieur  Fabien
ROBERT,  Monsieur  Guillaume  CHABAN-DELMAS,  Monsieur  Nicolas  PEREIRA,  Madame  Evelyne  CERVANTES-
DESCUBES, Monsieur Philippe POUTOU, Madame Myriam ECKERT, Madame Véronique SEYRAL,

Madame Céline PAPIN absente de 17h00 à 18h01 
Madame  Nathalie  DELATTRE  présente  jusqu'à  15h45,  Monsieur  Aziz  SKALLI  présent  jusqu'à  15h50,  Madame
Catherine  FABRE présente  jusqu'à  19h00,  Madame  Pascale  ROUX présente  jusqu'à  19h43,  Madame Véronique
SEYRAL présente jusqu'à 19h53, Monsieur Baptiste MAURIN présent jusqu'à 20h15, Madame Evelyne CERVANTES-
DESCUBES présente jusqu'à 20h40, Monsieur Didier CUGY présent jusqu'à 20h55, Madame Céline PAPIN présente
jusqu'à 20h55, Monsieur Marik FETOUH présent jusqu'à 21h21

Excusés :

Monsieur  Dominique  BOUISSON,  Madame  Sandrine  JACOTOT,  Madame  Servane  CRUSSIERE,  Madame  Eve
DEMANGE,  Monsieur  Guillaume  MARI,  Monsieur  Jean-Baptiste  THONY,  Madame  Alexandra  SIARRI,  Monsieur
Bernard-Louis BLANC,



Prolongation d'une année de la convention avec le fonds
d'insertion des personnes handicapées dans la fonction

publique - année 2022

Madame Delphine JAMET, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

La Ville de Bordeaux, son CCAS et Bordeaux Métropole ont signé avec le fonds d’insertion pour
l’emploi des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP) une convention le 1er

janvier 2019 à effet 1er janvier 2018 jusqu’au 31 décembre 2020. 

Au terme de deux années, le bilan étant positif mais incomplet, une première prolongation a été
faite, au titre de l’année 2021. 

Pour les mêmes raisons, et au regard des crédits restant disponibles, une nouvelle prolongation
a été sollicitée pour l’année 2022, demande qui a recueilli un avis favorable de la Directrice
territoriale Handicap de la Nouvelle-Aquitaine.

En effet, les circonstances particulières de l’année 2020 du fait de la crise sanitaire, et leurs
répercussions  aussi  sur  l’année 2021 n’ont  pas permis  la  réalisation  pleine  et  entière  des
objectifs fixés.

Afin d’éclairer cette demande, le tableau des dépenses réalisées et prévisionnelles 2021 et
2022 est joint.



Il est rappelé qu’un budget de 932 198 euros devait être mobilisé sur trois années dans les
domaines suivants :

• Gouvernance : poser une politique commune de maintien en emploi et d’intégration de
personnes  travailleurs  handicapés  et  organiser  le  portage  de  cette  politique  dans  les
différentes directions ressources.

•  Accessibilité  :  effectuer  différents  travaux  d’aménagement  de  l’espace  de  travail  et
d’accessibilité  au  poste  de  travail  (y  compris  sur  le  parc  matériel  et  les  véhicules  de
service)

• Recrutement : recruter 6% de personnes bénéficiaires de l’obligation d’emploi sur postes
pérennes et non pérennes avec une attention particulière sur les contrats d’apprentissage. 

• Maintien en emploi : proposer diverses interventions permettant le maintien en emploi de
nos agents devenus inaptes à leur poste de travail.

• Communication :  informer et  sensibiliser par tous moyens internes et externes sur le
statut de bénéficiaire de l’obligation d’emploi et la politique en faveur du maintien et de
l’intégration des personnes handicapées menée et déclinée au sein des 3 entités.

Ce sont finalement 103 487.07 euros qui auront été dépensés en 1ère année, en 2018, 193 638
euros en 2019, 223 085 euros en 2020 (bilan non validé à ce jour par le FIPHFP) et de manière
prévisionnelle 221 908 euros en 2021. 

Selon la trajectoire actuelle, les dépenses 2022 devraient se porter à 215 707 euros.

Au terme théorique de la convention, et au regard de ce qui a été engagé et devrait l’être, la
consommation totale des crédits sera de 740 889 euros en 2021 soit 79 % de la convention et
de 956 596 euros en 2022.

Depuis le début de la convention et au 31/12/2020, l’axe maintien dans l’emploi est le 1er poste
de dépenses (305 105 €). 

Pour la Ville de Bordeaux en 2020 cela correspond à : 11 aménagements de postes de travail, 9
prothèses auditives, interprètes LSF pour 2 agents, actions de formation pour 14 agents, bilans



de compétences pour 22 agents ainsi que l’achat de 240 masques inclusifs pour les collectifs
de travail de 3 agents.

Par  ailleurs,  le  recensement  des  agents  bénéficiaires  de  l’obligation  d’emploi  déclaré  au
FIPHFP a permis, en 2020, d’atteindre un taux d’emploi direct de 6.23% à la Ville de Bordeaux,
de 7,05% au CCAS et de 7,65% à Bordeaux Métropole.

Ce même recensement, déclaré en 2021 sur les données 2020 a permis en 2021 d’atteindre un
taux d’emplois  direct  de 6,34 % à la  Ville  de Bordeaux,  6,03 % au CCAS e de 6,49 % à
Bordeaux Métropole.

Il est à noter que depuis la DOETH 2021 sur l’année 2020, les unités déductibles, notamment
des services achetés à des ESAT, ne permettent plus d’augmenter le taux d’emploi direct mais
peuvent venir réduire le montant de la contribution financière due si l’obligation d’emploi de 6%
n’est pas atteinte. 

A l’analyse de l’activité 2019, 2020 et pour partie 2021, au regard notamment des circonstances
particulières de la période de pandémie, du premier confinement de 2020 mais aussi d’une
reprise de l’activité lente dont les effets se sont fait ressentir jusque début 2021, après échange
avec le FIPHFP et les membres du comité de pilotage du FIPHFP de Bordeaux Métropole, Ville
et CCAS de Bordeaux, et au regard du reste à réaliser, il a semblé pertinent de prolonger à
nouveau d’une année la convention existante.

Depuis  septembre  2021,  la  mission  Handicap  au  travail  a  renforcé  ses  effectifs  par  le
recrutement d’une apprentie en BTS SP3S.

L’année 2021 a permis de réunir 3 comités de pilotages composés de représentants des 3
collectivités. Cette instance n’avait pas été réunie en 2020.

A ce titre et après échanges en comité de pilotage des 4 mars et 18 juin 2021, en parfait accord
avec  la  directrice  territoriale  Nouvelle-Aquitaine  Florence  Guéry,  une  nouvelle  et  dernière
prolongation de la convention actuelle est proposée aux fins de finaliser les actions en cours et
utiliser les crédits restants.

Cette prolongation de l’actuelle convention en 2022 permettra par ailleurs de travailler avec les
membres du comité de pilotage sur les objectifs de la prochaine convention qui se voudront
ambitieux et réalistes.

Un avis préalable du CHSCT a été requis en date du 3 décembre 2021.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre
avis adopter les termes de la délibération suivante 



VU la convention

Afin de percevoir les soutiens financiers nécessaires à la mise en œuvre de cette prolongation, 
je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

 adopter le principe de la prolongation de ce partenariat financier avec le FIPHFP,
 autoriser M. le Maire de Bordeaux à signer l’avenant n°2 à la convention correspondante,

dont vous trouverez l’exemplaire ci-joint,
 autoriser M. le Maire de Bordeaux à encaisser les recettes correspondantes à ce soutien

financier.
 autoriser M. le Maire de Bordeaux à engager les dépenses correspondantes aux actions

prévues dans la convention.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Fait et Délibéré à Bordeaux, le 8 février 2022

P/EXPEDITION CONFORME,

Madame Delphine JAMET














